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RÈGLEMENT MUNICIPAL NUMÉRO RM01-2018 

RÈGLEMENT RELATIF À LA TARIFICATION ET LA DISPOSITION DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 
 
ATTENDU QUE le présent règlement amende, abroge et remplace le règlement RM06-2014 et 
tous les règlements relatifs à la tarification pour le service d’enlèvement, le transport et la disposition 
des matières résiduelles; 
 
ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a préalablement été donné à la séance 
ordinaire du 5 décembre 2017; 
 
ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil avant la 
présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le règlement et qu’ils renoncent 
à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Janie Vallée 
 
ET RÉSOLU QU’un règlement portant le numéro RM01-2018 des règlements municipaux et 
intitulés RÈGLEMENT RELATIF À LA TARIFICATION POUR LE SERVICE 
D’ENLÈVEMENT, LE TRANSPORT ET LA DISPOSITION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES, soit et est adopté et qu’il soit statué et décrété, ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci. 
 
ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 
 
Aux fins du présent règlement, les expressions et les mots suivants signifient : 
 
BAC COMMERCIAL : Contenant de couleur bleue (recyclages) ou verte (déchets) sur roues ou 
non, conçu pour recevoir les matières recyclables et les déchets domestiques. Il est muni d’un 
couvercle et d’une prise permettant de le verser dans un véhicule de collecte à l’aide d’un système 
de poulie. Le type de bac utilisé doit être approuvé par l’inspecteur en voirie. 
 
BAC ROULANT : Contenant de couleur bleue (recyclages) ou verte (déchets) sur roues conçu 
pour recevoir les matières recyclables et les déchets domestiques. Il est muni d’un couvercle et 
d’une prise permettant de le verser dans un véhicule de collecte à l’aide d’un verseur automatique 
ou d’un bras automatisé. Le type de bac utilisé doit être compatible avec une prise européenne. 
 
BOÎTE À DÉCHETS : Récipient muni d’un couvercle ou non, destiné à entreposer des sacs à 
déchets ou des poubelles à l’abri des animaux ou des intempéries, localisé en bordure des routes. 
 
ENCOMBRANTS : Sont considérés comme des encombrants : le métal, les matelas et les appareils 
électroménagers tels que réfrigérateur, laveuse, sécheuse, réservoir à eau chaude, poêle, aspirateur, 
etc. Ne sont pas considérés comme des encombrants, les résidus de construction et démolition 
ainsi que les carcasses d’automobiles. 
 
MATIÈRES PUTRESCIBLES : Matières organiques qui peuvent être décomposées par l’action 
de micro-organismes (exemple : résidus de table et de jardin, herbes, feuilles et branches d’arbres). 
 
MATIÈRES RECYCLABLES : Matières qui peuvent être utilisées dans un procédé manufacturier, 
d’une matière secondaire en remplacement d’une matière vierge (exemple : papier, carton, verre, 
métal, plastique…). 
 
MATIÈRES RÉSIDUELLES : Matières résiduelles d’un logement ou d’un commerce destinées à 
l’élimination (déchets). 
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MATÉRIAUX SECS : Résidus de la construction et démolition, telle que le gypse, le bois, la brique, 
le ciment, asphalte, etc. 
 
PNEUS : Bandage en creux formé d’une carcasse de fils de coton, d’acier, enduite de caoutchouc, 
dans laquelle peut être introduite une chambre à air. 
 
RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX : Tout résidu généré à la maison qui a les propriétés 
d’une matière dangereuse telle que lixiviat, inflammable, toxique, comburant ou radioactif ou qui 
est contaminé par une telle matière, qu’il soit sous forme solide, liquide ou gazeuse. 
 
RÉSIDUS VERTS : Feuilles mortes, arbres, résidus de jardins. 
 
TEXTILE : Qui peut être divisé en fibres propres à faire un tissu, comme le chanvre, le lin, la laine, 
etc. (tout vêtement). 
 
ARTICLE 3 
TARIFICATION 
 
La tarification des matières résiduelles est adoptée comme suit et sera modifiable annuellement par 
règlement du conseil municipal. 
 
 
- Logement résidentiel, chalet et roulotte ou équivalent 
 situé à l’extérieur d’un camping ou à l’intérieur d’une 
 zone 4 saisons dans un zonage camping :                                    95,00 $   par unité; 
- Chaque lot de camping autre :                                                   60,00 $   par unité; 
- Garderie           172,50 $   par unité; 
- Épicerie (plus de 5 employés) :                                        2 375,00 $   par unité; 
- Restaurant saisonnier et moins de 20 places :                       570,00 $   par unité; 
 - Restaurant plus de 20 places, hôtel, bar et/ou motel :        1 140,00 $   par unité; 
 - Quincaillerie :                                                                   900,00 $   par unité; 
 - Dépanneur :                                                                     285,00 $   par unité; 
 - Base de plein air :                                                           1 425,00 $ l’ensemble; 
 
Pour tout autre usage commercial ou professionnel non défini par la présente, la tarification est de 
190,00 $ par unité; 
 
Dans chaque immeuble où il existe plus d’un usage ou logement, la tarification s’applique à chaque 
usage ou logement. 
 
ARTICLE 4 
COLLECTES 
 
La collecte des déchets s’effectue selon l’horaire déterminé par la directrice générale, après 
publication d’un avis. Cependant, la journée du ramassage peut-être reportée advenant un imprévu.  
 
Les matières résiduelles de toutes sortent pourront être placé en façade du bâtiment de façon 
ordonnée, à proximité de l’emprise du chemin et/ou du trottoir de façon à ne pas gêner les piétons 
et à ne pas nuire aux opérations d’entretien et de déneigement. 
 
Les matières peuvent être placées pour la collecte entre 20 h la veille de la collecte et 7 h le jour de 
la collecte. 
 
Les bacs roulants ou autres matières n’ayant pas été ramassé doivent être remisés au maximum 12 
h suivant la collecte. 
 
Lors des différentes collectes, si les éboueurs remarquent la présence de matières autres que celle 
prévue au calendrier, les matières seront laissées sur place telle quelle. Advenant que lesdites 
matières se retrouvent dans un bac roulant, le bac roulant en entier sera laissé sur place. Il sera alors 
de la responsabilité du citoyen d’en faire le tri et de disposer chaque matière telle que décrite au 
présent règlement. 
 
L’inspecteur en voirie est autorisé à prendre des arrangements particuliers lorsque les présents 
règlements ne sont pas applicables pour des raisons exceptionnelles. 
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ARTICLE 5 
DISPOSITIONS DES DIFFÉRENTES MATIÈRES 
 
Les différentes matières doivent être disposées selon les méthodes suivantes : 
 
5.1 MATIÈRES RÉSIDUELLES 
La collecte des déchets domestiques est effectuée aux deux semaines pour les mois de janvier à 
avril ainsi que les mois d’octobre à décembre inclusivement. Pour les mois de mai à septembre 
inclusivement, la collecte des déchets domestiques est effectuée toutes les semaines.  
 
L’utilisation de bacs roulants conforme est obligatoire. Les citoyens peuvent se les procurer à la 
Municipalité ou chez n’importe quel détaillant, mais ils doivent être munis d’une prise de type 
européenne.  
 
Les matières résiduelles laissées en bordure de la route dans des sacs ou des boîtes à déchets seront 
laissées sur place et passible d’amende. 
 
5.2 MATIÈRES RECYCLABLES 
La collecte des matières recyclables est obligatoire et effectuée aux deux semaines toute au long de 
l’année.  
 
L’utilisation de bacs roulants conforme est obligatoire. Les citoyens peuvent se les procurer à la 
Municipalité ou chez n’importe quel détaillant, mais ils doivent être munis d’une prise de type 
européenne.  
 
Les matières recyclables laissées en bordure de la route dans des sacs ou des boîtes à déchets seront 
laissées sur place et passible d’amende. 
 
5.3 ENCOMBRANTS 
La collecte des encombrants se fait 2 fois par année aux dates indiquées par la directrice générale. 
 
5.4 FEUILLES MORTES 
La collecte des feuilles mortes est le seul résidu vert pour lequel il y a une collecte. La collecte se 
fait 2 fois par année aux dates indiquées par la directrice générale. 
 
Les résidus verts doivent être déposés dans des sacs de papier biodégradables prévus à cette fin. 
 
5.5 COMPOSTAGE 
Il n’y a aucune collecte des matières compostables, il est par contre recommandé aux citoyens de 
faire du compost à domicile et à cette fin, la Municipalité offre des composteurs domestiques à prix 
réduit afin de promouvoir celui-ci. 
 
5.6 PILES / ÉLECTRONIQUES / PEINTURES / AMPOULES / PNEUS 
Il n’y a aucune collecte des piles, appareils électroniques, peintures, ampoules fluocompactes et 
pneus (sans jantes). Les citoyens doivent déposer les différents articles dans les bacs prévus à cette 
fin au bureau municipal. 
 
5.7 MATÉRIAUX SECS 
Il n’y a aucune collecte des matériaux secs, les occupants doivent disposer de ces matériaux de 
construction ou de démolition en les transportant à ses frais directement à un écocentre, un 
dépotoir ou un site d’enfouissement autorisé et prévu par la Loi.  
 
5.9 TEXTILES 
Il n’y a aucune collecte des matières textiles. La population est invitée à se départir des textiles en 
les emportant dans des friperies ou en les donnant à des organismes de charité. 
 
ARTICLE 6 
APPLICATION DU RÈGLEMENT 
 
L’application du présent règlement est confiée à l’inspecteur en voirie, son représentant ou le 
directeur général. 
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ARTICLE 7 
PÉNALITÉS 
 
Quiconque enfreint le présent règlement commet une infraction et est passible : 
 
Personne physique 
a) d’une amende de 100,00 $ à 1 000,00 $ pour une première infraction; 
b) d’une amende de 200,00 $ à 2 000,00 $ pour toute récidive 
 
Personne morale 
a) d’une amende de 200,00 $ à 2 000,00 $ pour une première infraction; 
b) d’une amende de 400,00 $ à 4 000,00 $ pour toute récidive 
 
ARTICLE 8 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 ________________________                      ____________________________ 
Roland Montpetit, maire    Anik Morin, secrétaire-trésorière 
 
Avis de motion donné le 5 décembre 2017 
Adopté le 9 janvier 2018 
Affiché le 10 décembre 2018 
 

 


